
I.aIX Blaye DCTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marrie de Blaye (33390)

L'an deux mille vingt-cinq te 20 mai, [e Conseit Municipal de la Commune de Btaye étant
assembté en session ordinaire, saile du consetl municipat, après convocation légate en

date du 13 mai 2025. sous la présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Btaye

Etalent orésents :

M BALDES. Maire.
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD. Mme GIROTTI, M CARREAU, Mme MERCHADOU, M'

SABOURAUD , M SERAFFON. Mme SENTIER, Adjoints. M. CASTETS, Mme THEUIL, Mme

PAIN-GOIOSSO, Mme BAUDERE, M EYMAS, M WINTERSHEIM, M. MOINET, Mme

SANCHT/. Conserllers MuniciPaux.

Etalent excusés et reorésentés par oo$/oln
Mme HIMPENS à Mme SARRAUTE, Mme GRANGEON à Mme MERCHADOU M

CARDOSO à Mme GIROTTI, Mme HOLGADO à M. CARREAU, M RENAUD à Mme

SENTER, M, JOUBE à MME SANCHEZ

Etalent absênts:
M EIIAS M. DURANT, Mme LUCKHAUS. Mme DUBOURG

conformément à l'âftcle L - 2121-15 du code Générat des coltectivités Territorlates, M

EYMAS est élu secrétaire de séance, et ceci à L'unantmité des membres présents.

Conselltels en êxerclce : Z
Conseillers ptésents : 17

ConseitteE votânts : æ

Pour : a
Contre : 0
Abstenüon : 2

5 - Avruxr N' 4 : AGRËMENr DU coNcEssloNNAlRE QUANT AU PRoJET DE sous-

LOCATION DE IÂ CONVE{ÎON D,OCCUPAION DU DOMAINE PUBUC CONST]TUTTVE DE DRO]IS RÉELS DE

LA SOCrÊrÉ AurouR DE ll CrrADg.LE

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Dans [e cadre de son projet . réouverture des votets " de ta citadette, ta Vitte de Btaye a

souhaité confier certaines dépendances de son domaine pubtic à des occupants privés

afin de promouvoir l'atÛait touristtque et cultuvel du site'

Dans [e cadre de ce projet de n réouverture des votets ", [e conseil municipat a autorlsé,

pardétibérationdu4mars2014,MonsieurteMaireàsigneruneconventionavecta
société - Autour de la Citadette », pour [a mise en ptace d'une boutique de souvenirs

dans deux casemements situés avenue du 144'Rl dans ta citadelle' cette convention a

été signé te 9 awit 2014.

PardétibérationduTjuittet2015,teconseitmunicipalaautoriséMonsieur[eMaireà
,g."r,r., avenant n. l ayant poui objet de modifier t'articte 6 . calendrler prévisionnel de

réatisation des travaux à ta charge du bénéficiaire "'

Pardélibérationdu22mars2016,teconseitmuntcipatadonnésonagémentpourta
nouvelte activité de sous-location poul un magasin et/ou une activité de $te et autorisé

Monsieur te Maire à signer l'avenant n'2 modiftant les dispositions en [ien avec ce

changement d'activité'

Pardétibérationdul0mai2016,teconseilmunicipalaautoriséMonsieur[eMaireà
,,g";;" âvenant n' 3 afin de modifrer tes modalités d'agrément des sous-locataires'



Par courrier du 10 mars 2025, Mme Etina SANCHEZ a informé ta commune de son
intention de sous-louer [e casemement situé au ].0 avenue du 144e Rl. Etle souhaite y
accuelltir Mme lsabelle ANTOINE, qui ouvrira une boutique de vêtements et
d'accessoires pour femmes.

Conformément à I'articte 3.3, te bénéficiaire de [adite convention est tenu de sotticiter
l'agrément de ta commune avant toute sous-tocatlon dans [e cadre de l'activité
autorisée.

Ainsi, i[ est demandé au conseil municipal d'autoriser Monsieur [e Maire à signer un
avenant n'4 afin de donner son agÏément pour opérer cette modification retative à ta
sous-tocation.

La commission n'7 (Urbanisme / Habitat / Revitalisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunle [e 7 mai 2025 et a émis un avis favorabte.

Falt et adopte à lunanlmité en séance, les jours, mols et an susdlB :

La présente délibétatian peut faire /oblet dun recours pour excès de pouvoit devant le fribunal Adminrstratif de
Bordeaux dans un délai de deux mois â compter de sa publrcatron et de sa récep&on par le représentant de l'Etat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous- te 23l05l25 Pour [e
ldentifia ssion : 033- Mada B
21:}300 0-75547-DE-1-1
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